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SOMMAIRE EXÉCUTIF 

Le volet Intégration urbaine de l’étude de préfaisabilité portant sur le remplacement de l’actuel pont Champlain 
poursuivait les objectifs suivants : 

 Identifier les principales orientations adoptées par les instances régionales et qui peuvent avoir une influence 
sur le remplacement du pont Champlain par un nouvel ouvrage (pont ou tunnel). 

 À partir de ces orientations, identifier la nature des résistances potentielles au projet. 

Afin de remplir ce mandat, BCDE a d’abord identifié et analysé les documents de planification disponibles et les 
autres études pertinentes, à la lumière du projet de remplacement du pont Champlain. 

Par la suite, BCDE a rencontré 12 intervenants majeurs dans la grande région métropolitaine afin de préciser les 
positions et surtout les préoccupations de ces intervenants.  Les principales conclusions de l’analyse et des 
rencontres sont les suivantes : 

 Le pont Champlain constitue un chaînon important dans le réseau routier supérieur de la région 
métropolitaine, tant pour les navetteurs que pour le grand transit.  Il joue un rôle très important pour le 
camionnage et plus particulièrement pour le transport des matières dangereuses. 

 En période de pointe, il transporte autant de personnes en transport en commun qu’en voitures individuelles.  
Il joue donc un rôle majeur pour ces deux modes. 

 La pérennité de la voie réservée constitue une préoccupation très importante pour plusieurs intervenants. 

 À ce titre, l’implantation sur le nouvel ouvrage d’un mode de transport en commun à grande capacité (de type 
SLR) rallie pratiquement tout le monde. 

 L’ajout de capacité au nouvel ouvrage constitue pour plusieurs une source d’inquiétude, en ce qui concerne 
l’atteinte des objectifs de réduction des gaz à effet de serre et de réduction du transfert modal vers le transport 
en commun.  

 Si le nouvel ouvrage est un pont, l’aspect architectural de celui-ci sera important puisque le pont Champlain 
(ou son remplaçant) est perçu comme une entrée de ville majeure. 

 L’exercice de « consultation » mené par BCDE a été très apprécié par les intervenants qui ont tous souhaité 
qu’il se poursuive tout au long du projet. 

Enfin, BCDE, s’inspirant de plusieurs sources, s’est livré à une réflexion sur la gouvernance d’un grand projet 
comme le remplacement du pont Champlain.  
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EXECUTIVE SUMMARY  
The Urban integration segment of the prefeasibility study concerning the replacement of the existing Champlain 
Bridge had the following objectives: 

 Identify the most significant orientations adopted by regional authorities that could influence the replacement 
of the Champlain Bridge by a new structure (bridge or tunnel); 

 From these orientations, identify potentially controversial issues of the project.  

In order to fulfill this mandate, BCDE initially identified and analyzed the available planning documents and the 
other relevant studies, as they related to the project to replace the Champlain Bridge. 

Then, BCDE met with 12 major contributors in the greater metropolitan area to clarify their positions and identify 
their concerns.  The main conclusions of the analysis and the meetings are as follows: 

 The Champlain Bridge constitutes an important link in the highway network of the greater Montreal area, 
both for commuters and for road users and trucks.  It plays a very important role in the trucking industry, 
especially in the transportation of hazardous materials. 

 During daytime rush hours, it is used by as many people in public transit as in individual cars.  It plays a 
major role in both these modes. 

 On going, reliable reserved lane is a major concern for a number of contributors. 

 In this respect, adding to this new structure a high-capacity public transport system (of the LRT type) is 
supported by virtually everyone. 

 Additional capacity to the new structure constitutes a major source of concern as it relates to achieving the 
objectives for greenhouse gas reduction and increased modal transfer to public transit.  

 Should this new structure be a bridge, its architectural aspect would be an important part of the project  
because the Champlain Bridge (or its replacement) is considered a major gateway to the city. 

 This “early consultation” exercise conducted by BCDE was highly appreciated by the contributors, who all 
wished this process be continued throughout the project. 

Finally, BCDE, inspired by various sources, reflected on multiple considerations related to the governance of a 
major project such as replacement of the Champlain Bridge. 
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1 INTRODUCTION 

Le pont Champlain, l’un des plus achalandés au Canada, exerce plusieurs fonctions.  Il assure 
notamment un rôle de navettage, tant en automobile qu’en transport en commun, entre la Rive-Sud et l’île 
de Montréal.  En pointe du matin, les 20 000 usagers de la voie réservée au transport en commun sont 
aussi nombreux que ceux qui utilisent les trois voies accessibles aux automobiles.  

Le pont Champlain assure aussi un rôle de transit entre la Rive-Sud, l’est des États-Unis, l’île de Montréal 
et l’ouest du continent nord-américain et est primordial pour toute l’économie du Québec.  Il est un lien 
important pour le transport des matières dangereuses par camions et un maillon stratégique du réseau de 
transport du Port de Montréal dont la zone d’influence terrestre s’étend jusqu’au Midwest américain.  Il est 
important de souligner que les matières qualifiées de dangereuses sont, par ailleurs, souvent des 
produits de consommation courante qui sont manufacturés ou consommés dans la région. 

Les avantages générés par la présence du pont Champlain sont indéniables.  Mais comme toute 
infrastructure de cette ampleur, les inconvénients pour les résidents riverains ne sont pas négligeables.  
Le passage journalier de dizaines de milliers de véhicules de toute sorte ne peut se faire sans causer des 
inconvénients à une partie de la population. 

La préoccupation de plus en plus grande de la population face au danger du réchauffement climatique et 
aux inconvénients pour la santé et la qualité de vie causés par la pollution atmosphérique et le bruit de la 
circulation automobile a amené l’ensemble des gouvernements à orienter leurs politiques pour réduire 
ces impacts négatifs. 

Ces nouvelles politiques s’orientent toutes vers une réduction de l’utilisation de l’automobile pour les 
mouvements de navettage et un accroissement de l’utilisation du transport en commun. 

La région de Montréal est soumise aux politiques et exercices de planification de tous les niveaux de 
gouvernement tant fédéral, provincial, régional, municipal que local (arrondissements).  Le remplacement 
d’une infrastructure de transport de l’importance du pont Champlain doit donc tenir compte des politiques 
et des grandes orientations gouvernementales provenant de tous les niveaux. 

L’expérience récente de la planification et de la réalisation de grands projets en transport dans la région 
de Montréal enseigne qu’il est primordial de consulter le plus tôt possible l’ensemble des organismes 
publics responsables de la planification des transports.  Cette consultation hâtive est maintenant 
incontournable pour rallier les divers niveaux de gouvernement et éliminer ainsi de longs débats sur la 
forme et les caractéristiques du nouvel ouvrage.  Des exemples récents tels, les projets de Notre-Dame, 
de l’autoroute 25 et de Turcot sont éloquents à ce chapitre. 
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De plus, il faut prévoir une interaction avec les groupes d’intérêts et les groupes de pression.  L’histoire 
récente enseigne qu’ils sont intervenus massivement lors des dernières consultations sur les grands 
projets de la région de Montréal et qu’ils influencent les décisions de façon certaine. 

Un nombre important de grands projets en transport sont aussi en cours de planification ou de réalisation 
dans la zone d’influence du pont Champlain.  Les études actuelles et futures concernant son 
remplacement devront tenir compte, entre autres, de la reconstruction de l’échangeur Turcot, et 
notamment d’une possible réduction de capacité dans son axe est-ouest, de la transformation de 
l’Autoroute Bonaventure en boulevard urbain avec, comme résultante, une réduction importante de 
capacité véhiculaire depuis et vers le centre-ville, sans oublier l’insertion éventuelle d’un système de 
transport en commun à grande capacité dans l’axe du nouvel ouvrage 

1.1 PROCESSUS 

Dans un premier temps, une analyse des principaux outils régionaux de planification a été réalisée pour 
la région de Montréal. 

Dans un deuxième temps, une série de rencontres avec les plus hauts dirigeants de chacun des 
principaux intervenants a été réalisée afin de préciser ou de compléter l’information disponible sur l’état 
de la planification (concernant le pont Champlain et les infrastructures qui s’y rattachent) et de recueillir 
leurs préoccupations quant à un éventuel remplacement du pont Champlain, si jugé avantageux par les 
autorités concernées.  

Finalement, une réflexion a été menée sur la gouvernance des grands projets en fonction de notre 
expérience antérieure, des documents publics sur ce sujet et de rencontres avec des parties intéressées. 

2 ANALYSE DU RÉSUMÉ DE LA PLANIFICATION RÉGIONALE, DES 
RISQUES ET DES OPPORTUNITÉS ASSOCIÉS 
BCDE a passé en revue un grand nombre d’études existantes et des documents de planification qui ont 
été produits au cours des dernières années et qui concernaient, de près ou de loin, le pont Champlain et 
de l’Île des Sœurs.  

De l’ensemble des études consultées, une vingtaine ont été retenues pour la réalisation du résumé de la 
planification régionale et des risques et opportunités associés en fonction de leur pertinence avec le 
projet de remplacement du pont Champlain.  L’annexe 2 présente le tableau synthèse de cette revue de 
littérature ainsi qu’un résumé de leur analyse. 
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Deux grands thèmes se dégagent de l’analyse de ces études et documents de consultations en lien avec 
le projet de reconstruction du pont Champlain : le premier se rapporte à l’accroissement de la capacité du 
nouvel ouvrage et le second à la réalisation d’un corridor dédié au transport en commun. 

2.1 L’ACCROISSEMENT DE LA CAPACITÉ DU NOUVEL OUVRAGE DE REMPLACEMENT 

L’ensemble des études consultées ne favorise pas un éventuel accroissement de la capacité du futur 
ouvrage si ce n’est les conclusions de la Commission de consultation sur l’amélioration de la mobilité 
entre Montréal et la Rive-Sud (Commission Nicolet).  Elle préconisait, entre autres, l’ajout de deux voies 
de circulation à péage vers le centre-ville dans l’axe de l’autoroute Bonaventure.  

Les grandes tendances, extraites des études consultées, tendent à démontrer que toutes tentatives 
d’accroissement de la capacité du lien interrives iront à l’encontre des politiques que les différents 
niveaux de gouvernement veulent mettre en place au cours des prochaines années. 

À titre d’exemple : 

Le gouvernement du Québec s’est fixé pour objectif la réduction de 6 % des gaz à effet de serre 
(GES) sous le niveau de celui de 1990 à l’horizon 2012 et de 20 % à l’horizon 2020.  Le secteur des 
transports représente près de 40 % des émissions québécoises de GES.  Les efforts pour la 
réduction de l’utilisation de l’automobile seront très importants au cours des prochaines années pour 
atteindre cet objectif. 

La plupart des documents de planification préconisent une réduction de l’utilisation de l’auto solo et une 
meilleure gestion de la demande. 

Le plan de transport de la Ville de Montréal s’est fixé comme objectif de réduire de 15 % les 
déplacements automobiles à destination de Montréal durant la période de pointe par rapport aux 
déplacements anticipés en 2021. 

Le projet de la Société du Havre concernant le réaménagement de l’autoroute Bonaventure en boulevard 
ne pourra se réaliser dans sa forme actuelle si le scénario retenu du futur ouvrage prévoyait un 
accroissement de l’achalandage automobile dans cet axe.  De l’aveu même de la Société, la nouvelle 
configuration de Bonaventure va en réduire la capacité et générer des files d’attente importantes. 

Les résidants riverains, tant de la ville de Brossard que de l’arrondissement Verdun ou de celui du Sud-
Ouest, sont très sensibles à toute augmentation de la circulation dans leur environnement. 

2.2 LA RÉALISATION D’UN CORRIDOR DÉDIÉ AU TRANSPORT EN COMMUN 

La réalisation d’un corridor dédié au transport en commun sur le futur ouvrage fait l’unanimité dans les 
documents consultés.  Ceux-ci ne prennent généralement pas position sur la réalisation immédiate d’un 
mode guidé du type « système léger sur rail » (SLR) lors de la construction du nouvel ouvrage versus 
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l’aménagement d’une voie réservée aux autobus et une réalisation à plus long terme du SLR, mais 
veulent préserver cette option pour l’avenir. 

De tous les documents consultés, trois prennent clairement position quant à la réalisation d’un SLR.  Le 
rapport de la Commission Nicolet, publié en janvier 2003, ne recommande pas la mise en place d’un SLR 
dans l’axe du pont Champlain.  Les principales raisons évoquées tournent autour de la faible attraction de 
nouvelles clientèles en transport en commun et du très faible impact pour régler les problèmes de 
congestion dans l’axe du pont Champlain. 

Le Réseau de transport de Longueuil (RTL) est par contre très favorable à la réalisation immédiate du 
SLR sur le nouvel ouvrage ou, comme il était prévu dans les études de l’Agence métropolitaine de 
transport (AMT), sur l’estacade.  Pour le RTL, seul le SLR peut régler les problèmes de fiabilité et de 
permanence de la voie réservée sur le pont, de la congestion aux approches du terminus centre-ville et 
de l’engorgement de ce dernier durant la période de pointe du soir. 

La Communauté métropolitaine de Montréal (CMM), dans sa vision 2025, propose de renforcer les liens 
interrives en transport collectif dans l’axe du pont Champlain par la mise en œuvre d’un mode guidé 
offrant une grande capacité. 

Les grandes tendances qui suivent, extraites des documents consultés, démontrent une certaine 
unanimité quant à l’accroissement de la place à accorder au transport collectif dans le corridor du nouvel 
ouvrage. 

 Dans le corridor Bonaventure, le plan de transport de la Ville de Montréal favorise l’augmentation des 
déplacements en transport en commun par autobus à court terme sans compromettre l’implantation 
d’un SLR. 

 Le développement du transport en commun dans l’axe du pont Champlain est une priorité dans la 
plupart des études, principalement celles réalisées par la Société du Havre de Montréal pour le 
réaménagement de l’autoroute Bonaventure ainsi que celles parrainées par la CMM en 2009.  

 L’implantation d’un SLR ne règle pas complètement l’actuel problème de congestion du pont 
Champlain, mais résout la plupart de ceux qui ont été identifiés pour assurer la fiabilité et la pérennité 
de cet important axe de transport en commun entre la Rive-Sud et le centre-ville de Montréal. 

 À l’exception des études de la Commission Nicolet, le développement du transport en commun vers 
l’ouest (Saint-Laurent, Dorval, etc.) de l’île de Montréal n’a pas été analysé ou alors les conclusions 
sont qu’il présente peu d’intérêt. 

 La réalisation du SLR dans l’axe du pont Champlain est préconisée dans la majorité des études sans 
toutefois faire l’unanimité.  Les organismes ne prennent généralement pas position sur le moment de 
sa réalisation. 

 Beaucoup d’organismes sont en attente du résultat de l’étude de PJCCI-MTQ pour se positionner sur 
l’avenir du SLR. 
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2.3 AUTRES THÈMES PERTINENTS ABORDÉS 

Plusieurs autres thèmes ont été relevés dans les études consultées.  Ils traitent, entre autres, du 
camionnage, de la congestion sur le pont et du financement.  Plusieurs études préconisent la réduction 
de la congestion par la réduction de l’utilisation de l’automobile afin de favoriser le déplacement des 
marchandises par camions. 

L’implantation d’un péage urbain est favorisée dans plusieurs études, mais pas nécessairement pour 
financer la nouvelle infrastructure. 

3 RENCONTRES DES PLANIFICATEURS RÉGIONAUX  

Des rencontres ont eu lieu avec douze organismes de la région de Montréal qui ont été identifiés comme 
pouvant avoir une influence sur le projet de remplacement du pont Champlain.  Elles se sont déroulées 
entre le 17 mai et le 23 juin 2010.  

Le but de ces rencontres était, dans un premier temps, de présenter le scénario de base de 
remplacement du pont Champlain à l’étude et, dans un deuxième temps, de recueillir leurs 
préoccupations concernant la reconstruction de cette porte d’entrée très importante pour la région de 
Montréal et de faire le lien avec leur vision à long terme. 

Il est très important de préciser que ces rencontres n’ont pas été réalisées dans le cadre d’une 
consultation formelle, mais plutôt pour recueillir les préoccupations de ces organismes face à un scénario 
de base et à l’élaboration future du projet.  

Les organismes suivants ont été rencontrés : 

► L’arrondissement de Verdun 
► Le Port de Montréal 
► L’arrondissement du Sud-Ouest 
► La Ville de Brossard 
► La Communauté métropolitaine de Montréal (CMM) 
► L’Association des CIT 
► La Ville de Longueuil et le Réseau de transport de Longueuil (RTL) 
► La Société du Havre de Montréal 
► Le Comité interrégional pour le transport des marchandises (CITM) 
► L’Agence métropolitaine de transport (AMT) 
► La Ville de Montréal 
► Les Ponts Jacques Cartier et Champlain inc. (PJCCI) 
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3.1 LE RÉSULTAT DE CES RENCONTRES 
 Tous les organismes rencontrés ont identifié le pont Champlain comme étant un des axes de transport 

des plus importants pour la région de Montréal.  Il est primordial tant au niveau de la circulation 
automobile et du transport en commun que du transport des marchandises par camions.  Sa fonction 
est tout aussi remarquable au niveau du transport local que de celui de transit. 

 Les avantages générés par la présence du pont sont indéniables tant pour les villes et les 
arrondissements riverains, les agglomérations, les organismes régionaux de planification que pour les 
utilisateurs comme le Port de Montréal. 

 Comme toutes les infrastructures de son calibre, le pont Champlain amène son lot d’inconvénients 
découlant du flot très important de circulation qu’il supporte.  La pollution, tant sonore 
qu’atmosphérique, préoccupe une bonne partie de la population riveraine de l’ouvrage. 

 La Ville de Montréal, entre autres, demande que les études en cours adoptent une approche plus 
globale et qu’elles mesurent les impacts de ce projet sur l’ensemble des déplacements entre Montréal 
et la Rive-Sud. 

 Tous les organismes rencontrés ont apprécié que leurs préoccupations concernant un éventuel 
remplacement du pont Champlain aient été prises en considération si tôt dans l’élaboration du projet.  
Ils désirent que ce type de rencontres se poursuive tout au long de son élaboration et de façon plus 
formelle plus le projet se précisera.  La Ville de Montréal a rappelé l’obligation de prendre en compte 
l’acceptabilité sociale du projet.  Elle suggère de développer un « avant-projet concept » et d’associer 
rapidement les intervenants à une démarche de consultation.  La Ville a cité la consultation réalisée 
par la Société immobilière du Canada (SIC) sur la revitalisation du centre de tri postal comme un 
exemple à répéter. 

Les sections suivantes regroupent par thème les principales préoccupations des organisations 
rencontrées. 

3.2 LES INCONVÉNIENTS POUR LES POPULATIONS RIVERAINES 

Les arrondissements de Verdun et du Sud-Ouest de même que la Ville de Brossard ont été rencontrés 
séparément.  Ils se situent de part et d’autre de l’ouvrage, tant sur la Rive-Sud, sur l’Île des Sœurs que 
sur l’île de Montréal.  Leurs préoccupations se situent principalement au niveau des inconvénients que 
subissent présentement leurs concitoyens par la présence du pont Champlain tout en ne déniant pas les 
avantages qu’a eus cet ouvrage d’art dans leur développement. 

Pour ces arrondissements et cette ville, il ne faut pas que le projet entraîne une augmentation de la 
circulation sur le réseau local avec tous les inconvénients que cela cause au niveau du bruit, de la 
pollution atmosphérique et de la qualité de vie en général de leurs concitoyens.  L’achalandage du réseau 
routier local à proximité des stationnements incitatifs constitue une préoccupation importante pour 
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certaines municipalités.  Il existe une préoccupation semblable relativement au nombre d’autobus qui 
entrent chaque jour à Montréal et qui encombrent le réseau local ainsi que les abords du terminus centre-
ville (TCV). 

3.3 L’ACCROISSEMENT DE CAPACITÉ DU NOUVEL OUVRAGE 

Le scénario de base qui a été présenté aux organismes consultés ne comportait pas un réel 
accroissement de capacité et était semblable à la situation actuelle, soit trois voies banales par direction 
et une voie dédiée au transport en commun par direction. 

Il existe une très forte réticence de la part de la très grande majorité des organismes consultés face à 
l’augmentation de la capacité du nouvel ouvrage.  La présentation du gabarit proposé, soit trois voies 
banales et une voie réservée au transport en commun, les a rassurés.  Par contre, ils sont tous 
conscients que l’élimination de l’actuelle voie réservée à contresens accroîtra la capacité de l’ouvrage 
dans le sens inverse de la pointe. 

La Ville de Montréal est d’accord pour garder la capacité du nouvel ouvrage identique à ce que l’on 
retrouve actuellement sur le pont Champlain.  Elle demande que des mesures soient prises pour favoriser 
le transport en commun et le covoiturage.  Il est important d’améliorer la fluidité de cet axe de transport 
pour favoriser le camionnage.  Par ailleurs, la Ville souhaite que le nouvel ouvrage soit fluide en direction 
sud, particulièrement le soir, de façon à permettre de « vider » rapidement le réseau montréalais et 
d’éviter ainsi la congestion sur son territoire en soirée. 

Il n’y a pas eu de demande pour que l’une des trois voies banales soit dédiée aux automobiles avec un 
taux d’occupation élevé.  Par contre, l’arrondissement du Sud-Ouest a demandé que l’on étudie la 
possibilité d’en aménager une pour réduire le nombre de déplacements en autosolo et ainsi faciliter 
l’atteinte de l’objectif du chantier 6 du plan de transport de Montréal qui est de favoriser le covoiturage.  

L’élargissement éventuel de l’A-15 de deux à trois voies entre le pont Champlain et le futur échangeur 
Turcot inquiète les deux arrondissements montréalais riverains de l’ouvrage. 

PJCCI ne croit pas qu’il soit souhaitable de proposer un gabarit moindre que six voies plus deux autres 
pour le transport en commun.  Elle veut un ouvrage qui sera plus facile à exploiter et à entretenir.  Il faut 
que la capacité de l’ouvrage soit suffisante pour qu’il soit possible de fermer une voie de circulation pour y 
faire des travaux d’entretien sans avoir à tenir compte de toutes les activités qui se tiennent tout au long 
de l’année à Montréal (festivals, feux d’artifice, etc.), la situation actuelle s’avérant très contraignante en 
ce qui est des fenêtres disponibles pour procéder aux travaux d’entretien du pont. 
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La construction du nouvel ouvrage devra prendre en considération des aménagements dédiés aux 
mesures d’urgence telles que la circulation des véhicules d’urgence.  La possibilité d’utiliser la voie 
réservée au transport en commun à cet effet devrait être envisagée par les concepteurs. 

3.4 LE TRANSPORT EN COMMUN 

Le transport en commun dans l’axe du pont Champlain est une préoccupation pour l’ensemble des 
organismes consultés, même par ceux qui ne sont pas directement concernés par ce type de 
déplacements.  Ils font tous un lien entre le développement du transport en commun et l’amélioration de 
la fluidité sur le nouvel ouvrage. 

Un grand nombre d’organismes consultés sont d’avis que le remplacement du pont est une bonne 
occasion pour aménager un équipement de transport en commun à grande capacité sans utiliser 
l’estacade du pont Champlain. 

Pour la CMM, la réalisation du SLR est une priorité.  Elle est favorable à son aménagement directement 
sur le nouvel ouvrage et dès sa construction. 

Ils sont par contre conscients que le projet d’implantation d’un tel mode (de type SLR) dans l’axe du pont 
Champlain exige une décision de la part des gouvernements supérieurs et que le résultat des présentes 
études devrait leur permettre d’orienter leurs réflexions.  

Pour certains organismes, la permanence de l’actuelle voie réservée est une source de préoccupation 
importante.  Tous les jours de la semaine, et cela, quatre fois par jour, plusieurs centaines de cônes sont 
installés et enlevés manuellement sur la voie de gauche en sens contraire du trafic pour permettre la 
circulation exclusive des autobus.  Un tel aménagement est sujet à de fréquentes fermetures 
consécutives suite à de mauvaises conditions climatiques (vent, neige, verglas, etc.). 

Lors de tempête hivernale par exemple, la voie réservée est souvent inopérante. Les autobus doivent 
alors utiliser les voies banales, dans les bouchons, pour franchir le pont.  Les usagers subissent alors 
d’importants retards dans un certain niveau d’inconfort.  C’est surtout dans ces circonstances qu’il est très 
important que la ponctualité des déplacements dans cet axe primordial de transport en commun soit 
assurée. 

 Il devient donc difficile, lorsque la voie réservée n’est pas en service, pour les automobilistes d’effectuer 
alors un transfert modal vers l’autobus qui réduirait ainsi le nombre d’autos sur le pont et au centre-ville 
de Montréal, par exemple. 

L’axe de la voie réservée actuelle apporte quotidiennement plus de 1 900 mouvements d’autobus au 
terminus centre-ville, ce qui est une source d’inconvénients relativement importante pour les populations 
riveraines.  À titre d’exemple, l’aménagement de la voie réservée sur la rue Dalhousie dans le cadre du 
réaménagement de l’Autoroute Bonaventure avec plus de 1300 autobus par jour causerait des 
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inconvénients non négligeables aux résidents du quartier Griffintown.  Pour les organismes touchés par 
ce projet, l’implantation du SLR règlerait ce problème de cohabitation entre la circulation automobile et le 
transport en commun en réduisant considérablement le nombre d’autobus accédant au centre-ville.  

La Ville de Montréal est d’avis que l’on doit résoudre en priorité la problématique du terminus centre-ville 
qui est utilisé à sa pleine capacité.  En outre, les mouvements d’autobus à proximité du terminus causent 
d’importants problèmes de circulation. 

Pour beaucoup d’organismes consultés, l’entrée à Montréal devrait se faire par les modes lourds ou 
guidés tels que les lignes de trains de banlieue et le futur SLR et non par autobus.  On devrait également 
accroître la capacité du train de Saint-Hilaire. 

Pour la desserte de l’ouest de l'Île de Montréal en transport en commun pour les usagers de la Rive-Sud, 
le RTL a réalisé une analyse sommaire du potentiel d’une desserte directe en transport en commun entre 
la Rive-Sud et ce secteur.  Avec l’aide de l’enquête O-D 2008, ils n’ont identifié qu’une faible demande 
potentielle, soit 150 usagers en pointe du matin.  Une telle desserte demanderait un très grand nombre 
de mesures préférentielles pour permettre un temps de parcours acceptable.  Le rapport bénéfices/coûts 
d’une telle desserte semble donc, à priori, très faible, sans compter l’impact sur la circulation automobile 
de telles mesures. 

La Ville de Montréal ne croit pas qu’il y ait un grand potentiel pour ce type de desserte parce que les 
destinations sont trop éclatées.  Elle préfèrerait que l’on rabatte les autobus vers les modes lourds et 
limiter ainsi les mouvements d’autobus sur l’île de Montréal.  Ces destinations de l’ouest de l’île seraient 
mieux desservies par le développement du covoiturage.  Pour la Ville, il est important de rentabiliser les 
modes lourds et de ne pas mettre en place trop de voies réservées qui, à terme, peuvent encourager 
l’étalement urbain. 

Pour desservir une partie de cette clientèle, l’AMT préconise à plus long terme le prolongement du train 
de Saint-Hilaire qui emprunterait le tunnel sous le Mont-Royal afin de desservir directement des pôles 
majeurs comme l’Université de Montréal et l’hôpital Ste-Justine.  Elle a des projets à l’étude pour des 
dessertes directes par autobus des principaux sites universitaires et des grands hôpitaux du centre-ville. 

Le projet du SLR, avec seulement deux gares sur la Rive-Sud et un bris de charge pour 15000 usagers, 
implique des contraintes d’opérations importantes et il ne pourra répondre à l’ensemble des besoins en 
transport en commun dans cet axe.  

Selon l’AMT, il est raisonnable de croire qu’il pourrait y avoir des circuits d’autobus qui continueraient 
d’utiliser le pont Champlain après la réalisation du SLR.  Il est trop tôt pour déterminer si le nombre 
d’autobus, opérant en parallèle avec le SLR, serait suffisant pour justifier une voie réservée aux autobus. 

Aucun des organismes responsable de services de transport en commun n’a identifié un besoin pour une 
voie réservée pour autobus en plus de la voie réservée prévue pour le SLR ou pour autobus. 
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Certaines alternatives à l’implantation d’un SLR sur l’estacade ou sur le pont Champlain ont été 
proposées par certains organismes.  À ce sujet, l’agglomération de Longueuil et le RTL rejettent l’option 
du développement du train de banlieue Saint-Hilaire parce qu’il serait beaucoup moins efficace que le 
SLR dans l’axe du pont Champlain.  La route 116 ainsi que la voie du CN coupent la Rive-Sud en deux et 
deviennent un obstacle qui limite les déplacements de part et d'autre, ce qui devient une contrainte pour 
l’accès aux gares.  Même en augmentant de façon considérable le nombre de départs sur la ligne de 
trains de banlieue, très peu de résidants de la partie ouest de l’agglomération auraient un avantage à 
utiliser le train, principalement parce que la trame de rues de ces quartiers favorise plutôt une desserte 
vers le pont Champlain tout comme le réseau de transport en commun. 

Il en est de même pour le projet de tramways entre la Rive-Sud et le centre-ville de Montréal via le pont 
Victoria.  L’agglomération de Longueuil et le RTL rappellent qu’un tramway du type de celui proposé dans 
ce projet a une capacité entre 3 000 et 5 000 usagers par heure.  Les études du SLR, qui ont été 
réalisées au début de l’an 2000, avaient identifié une demande de 12 000 usagers durant l’heure de 
pointe.  De plus, l’utilisation du corridor ferroviaire existant pour ce tramway impose des contraintes de 
temps et d’exploitation défavorables à l’attractivité de ce service en fonction de la longueur du trajet et du 
partage éventuel des voies ferrées du pont Victoria. 

3.5 L’ASPECT ARCHITECTURAL 

Un certain nombre d’organismes consultés, surtout riverains, ont insisté sur l’aspect remarquable de 
l’entrée sur l’île de Montréal par l’actuel pont Champlain.  Ils ont signifié que le nouvel ouvrage d’art 
devait se démarquer par son esthétisme et son aspect visuel.  Le nouveau pont, si cette option était 
retenue par rapport à celle d’un tunnel, se devrait de devenir une image de marque comme porte d’entrée 
pour toute la région de Montréal. 

La Ville de Montréal fait remarquer que Montréal a été nommée par l’UNESCO comme ville de design.  Il 
ne faudrait pas manquer une telle occasion pour réaliser un projet qui laissera sa marque et qui pourra 
devenir l’image de marque de Montréal.  

Certains organismes ont même suggéré qu’une voie cyclable avec belvédère sur le pont soit aménagée 
pour rehausser l’aspect visuel de cette entrée de ville. 

3.6 LE LIEN CYCLABLE 

Un lien cyclable directement sur le nouvel ouvrage est préconisé par bon nombre d’organismes.  La piste 
cyclable actuelle sur l’estacade du pont Champlain ne dessert pas directement les résidants de Brossard.  
Elle sert principalement pour la balade et non pour le transport actif.  Les usagers doivent utiliser les 
écluses de Saint-Lambert ou de la Côte-Sainte-Catherine pour atteindre la Rive-Sud.  Quant à la piste 
reliant l’Île des Sœurs et l’île de Montréal, elle n’est pas assez large pour permettre le passage en même 
temps de vélos dans les deux sens et doit être aussi partagée avec les piétons. 
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Ce lien cyclable avec la Rive-Sud devrait permettre de favoriser les modes de déplacement actifs, entre 
autres pour le motif travail.  Il faudrait que l’espace soit assez large pour permettre la circulation des 
bicyclettes dans les deux sens et qu’un trottoir pour piéton y soit aussi aménagé.  Par contre, tous sont 
sensibilisés à la difficulté d’aménager un lien cyclable sur un pont autoroutier comportant des pentes 
aussi prononcées. 

3.7 L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 

Un bon nombre d’organismes ont fait remarquer que le pont Champlain est un court lien dans l’ensemble 
du réseau supérieur de la grande région de Montréal et que la fluidité doit être assurée par un ensemble 
d’interventions sur tout le territoire.  

La CMM préconise une densification de l’utilisation du sol le long des axes lourds de transport en 
commun.  Elle veut développer des règles d’aménagement qui favoriseront l’utilisation des grands axes 
de transport en commun.  Elle souhaite lier le projet de remplacement du pont avec un programme de 
développement de T.O.D. (Transit Oriented Development) qui devra se faire en collaboration avec les 
villes et les arrondissements.  Elle est d’avis que le réaménagement des zones situées aux extrémités du 
projet soit planifié de façon professionnelle en collaboration avec les villes et les arrondissements. 

3.8 LE TRANSPORT DES MARCHANDISES 

Les groupes consultés ont rappelé l’importance du transport des marchandises pour l’essor de 
l’économie de toute la région de Montréal.  Ils sont convaincus que le transport des marchandises par 
camions connaîtra une croissance importante au cours des prochaines années.  À titre d’exemple, le Port 
de Montréal mentionne qu’au cours des dernières années, la part modale du camionnage pour la 
desserte du port tend à s’accroître. 

Le modèle de développement du transport des marchandises par camions dans la région de Montréal 
évoluera grandement au cours des prochaines années.  Par exemple, l’influence qu’aura l’élargissement 
du canal de Panama sur l’activité du Port de Montréal ou le déplacement des centres de transbordement 
des compagnies de chemin de fer à l’extérieur de l’île de Montréal. 

Il est important pour l’industrie du camionnage d’assurer une certaine fluidité sur le réseau routier 
supérieur de la région de Montréal.  Celle-ci peut difficilement passer par un accroissement de capacité 
du réseau routier.  Elle passe assurément par une réduction de la circulation automobile, le navettage 
ainsi que par le développement du transport en commun. 

Le pont Champlain occupe une place très importante dans le transport des marchandises par camions, 
tant pour les déplacements locaux que ceux de transit.  Il est aussi très important pour les déplacements 
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de matières dangereuses qui ne peuvent utiliser le tunnel Louis-H.-La Fontaine ni le pont Victoria et qui 
devraient s’abstenir d’utiliser le pont Jacques-Cartier puisqu’il se situe dans un tissu urbain dense. 

Le transport par conteneurs des matières dangereuses est de plus en plus important pour le Port de 
Montréal.  Il y est manutentionné plus de 150 000 conteneurs de matières dangereuses, soit 20 % du 
total des conteneurs manutentionnés.*  La Ville rappelle l’importance de mettre en place un plan 
d’urgence conjoint durant les travaux. 

Les camions provenant du port et transportant des matières dangereuses ne peuvent utiliser le Pont-
tunnel Louis-H.-La Fontaine pour atteindre la Rive-Sud.  Ils doivent remonter l’A-25, prendre l’A-40 et 
utiliser l’A-15 puis le pont Champlain.  Ils peuvent aussi emprunter, dans une moindre mesure, la rue 
Notre-Dame puis le pont Jacques-Cartier ou le pont Champlain.  

Si le futur ouvrage qui remplacerait le pont Champlain n’était pas accessible aux camions transportant 
des matières dangereuses, il faudrait qu’un grand nombre d’entre eux fasse un détour de plus de 90 km 
en empruntant l’A-40 puis la future A-30 pour atteindre la Rive-Sud. 

La Ville de Montréal est réticente à la réalisation d’un ouvrage en tunnel qui limiterait son utilisation pour 
ces camions transportant des matières dangereuses.  Elle rappelle que le pont Jacques-Cartier ne peut 
être utilisé comme panacée étant donné la nature urbaine de ses approches. 

L’implantation d’une voie réservée pour le camionnage doit être vue en termes de réseau et ne doit pas 
être aménagée que sur une courte distance, ce qui en réduirait les avantages et pourrait créer des 
problèmes majeurs d’entrecroisement à ses extrémités.  Il n’existe pas au Québec de tel axe de 
transport.  

Les interventions pour favoriser le transport des marchandises par camions doivent être pensées en 
termes de réseau pour l’ensemble de la région métropolitaine.  Les impacts de telles mesures qui ne 
seraient implantées que sur le nouvel ouvrage n’auraient que des effets mitigés sur l’ensemble d’un 
parcours complet par camions. 

La réalisation de l’A-30 permettra un déplacement de certains mouvements de camionnage de transit, 
mais il est impossible d’en mesurer l’ampleur tant que l’autoroute ne sera pas ouverte.  On estime 
cependant qu’un nombre important de camions aura toujours besoin d’entrer sur l’île de Montréal. 

                                                                 

 

 
* Exprimé en conteneurs physiques et non en Équivalent Vingt Pieds (EVP/TEU) 
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4 L’ÉVOLUTION DE LA CONSULTATION DANS LA RÉALISATION DES 
GRANDS PROJETS 
D’entrée de jeu, tous les organismes qui ont été consultés ont été grandement reconnaissants de la 
démarche de consultation que PJCCI et le MTQ ont entreprise auprès d’eux afin de recueillir leurs 
préoccupations face à un projet d’une importance aussi majeure que le remplacement du pont 
Champlain. 

Tous ces organismes sont persuadés que leur implication, aussi tôt dans le processus d’élaboration d’un 
projet de l’envergure du remplacement du pont Champlain, est un gage de succès s’il est poursuivi tout 
au long de sa conception.  Il ne faut surtout pas se présenter devant la population avec un projet très 
avancé dans lequel des sommes considérables auraient été investies et qui serait coûteux et long à 
modifier.  Cette façon de faire est souvent perçue comme une consultation bidon qui ne fait que mobiliser 
davantage les opposants. 

Les organismes qui ont été rencontrés participent tous, à leur façon, à la planification des transports dans 
la grande région de Montréal et ils seront tous touchés, de près ou de loin, par le remplacement du pont 
Champlain. 

Les prémisses à une consultation 

Avant de se présenter en consultation publique, certaines prémisses doivent être respectées : 

► Il est important que, lorsque l’on se présente avec un projet public, il faille d’abord que celui-ci soit 
justifié par rapport aux choix politiques d’une planification approuvée. 

► Lors d’une consultation, les décideurs publics et privés doivent accepter de se laisser influencer, de 
partager une partie de leur pouvoir. 

► La formation, dès le début du projet, d’une équipe multidisciplinaire comprenant notamment des 
urbanistes, des ingénieurs et des architectes permet d’inclure dès le départ certaines préoccupations 
comme le développement durable, la qualité du design, etc. de façon à limiter les critiques qui ne 
manquent jamais de fuser contre les projets à trop grande saveur d’ingénierie. 

Les projets s’inscrivent maintenant dans une approche plus globale répondant à des critères sociaux, 
économiques et environnementaux, en harmonie avec un plan directeur privilégiant le bien commun.  Le 
défi est de maintenir un équilibre dynamique entre le bien commun et les intérêts particuliers. 

Lors de consultations publiques, il est important de se présenter avec un avant-projet préliminaire de 
référence et une série de balises traitant des éléments suivants :  

► Les problèmes à résoudre 
► Les objectifs à atteindre 
► Le cadre financier et sa marge nécessaire  
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► La place du transport en commun (sans entrer dans le détail du mode ou des dessertes) 
► La décongestion anticipée 
► La réduction du nombre d’automobiles 
► Les politiques favorisant le camionnage 
► Les limites du projet 
► Le calendrier de réalisation 
► L’évolution de ces balises dans le temps 

Il faut débuter les consultations sans idées préconçues, présenter l’avant-projet de référence comme un 
point de départ réalisable et accepter de se laisser influencer tout en respectant les balises de départ. 

Il faut accepter d’évaluer toutes les options qui respectent le cadre défini plus haut et guider les gens 
consultés vers ce qui est réalisable.  Il est important de se présenter avec une ou deux options à l’avant-
projet de référence et il ne faut pas mettre sur la table des scénarios qui ne sont pas réalisables ou que 
l’on ne souhaite pas réaliser parce que non conformes au cadre prédéfini. 

Les résultats attendus  

Les résultats attendus sont : 

► Identifier les contraintes des partenaires 
► Cerner les attentes des partenaires (les résultats souhaités) 
► Identifier les contradictions dans les objectifs de certains partenaires  
► Identifier les leaders 
► Identifier les partisans et les opposants 
► Bien séparer les résultats à atteindre des moyens d’y parvenir 
► Et finalement, développer un projet avec une meilleure acceptabilité sociale 

5 CONCLUSION 

Le remplacement du pont Champlain ne pourra être accepté par la population s’il se réalise en vase clos.  
Il devra s’inscrire notamment dans le cadre du réaménagement de l’échangeur Turcot, de l’aménagement 
du boulevard Bonaventure et du développement du quartier Griffintown et faire l’objet d’une consultation 
formelle des autorités régionales et locales; il devra également prendre en considération les grandes 
orientations gouvernementales. 

Pour l’ensemble des groupes qui ont été rencontrés, le pont Champlain s’inscrit comme un chaînon 
important dans l’ensemble du réseau routier supérieur de la région de Montréal.  Il joue un rôle 
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stratégique dans le transport des marchandises par camions, tant pour ce qui se destine sur la région de 
Montréal que celui de transit.  

Son rôle primordial en transport en commun interrives a été reconnu par la majorité des intervenants.  La 
voie réservée actuelle du pont Champlain est, par contre, une source d’inquiétudes majeure pour bon 
nombre d’organismes qui ont été rencontrés.  Il sera important que sa pérennité soit assurée par la mise 
en place d’une voie réservée en site propre ou d’un mode de transport en commun à grande capacité, 
également en site propre. 

L’implantation d’un mode guidé du type SLR sur le nouveau pont fait presque l’unanimité pour que sa 
réalisation se fasse en même temps que le nouvel ouvrage.  De tous les documents de planification 
consultés, seul le rapport de la Commission Nicolet doutait de l’efficacité d’un tel mode parce qu’il ne 
réglait pas le problème de congestion sur le pont Champlain. 

La consultation des documents de planification régionale et les rencontres auprès des organismes n’ont 
pas permis de cerner une demande qui justifierait, outre le SLR en site propre, l’implantation d’une voie 
réservée aux autobus, au camionnage ou aux véhicules au taux d’occupation élevé sur l’une des trois 
voies banales du nouvel ouvrage.  

L’entrée sur l’île de Montréal en passant par le pont Champlain a été décrite par un grand nombre 
d’organismes comme étant remarquable et le maintien de cet aspect devra être privilégié tout au long de 
l’élaboration du projet de remplacement.  Une attention particulière devra être apportée à l’aspect 
architectural du nouvel ouvrage qui devrait devenir avec le temps une image de marque pour toute la 
région.  
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ANNEXE 1 

ANALYSE DU RÉSUMÉ DE LA PLANIFICATION ET TABLEAU 
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ANNEXE 2  

COMPTES-RENDUS DES RÉUNIONS DE CONSULTATION 
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